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SCHREIBEN VON [KADETT? ] BEAT JAKOB I . ZURLAUBEN AN [BEAT II . ]
ZURLAUBEN, "CAPP. NE  D 'UNE COMPAGNIE AU REGIMENT DES
GARDES DE SA MA. TE TRES CHRESTIENNE[LUDWIG XIII . ] ,
ET LANDAMEN DU CANTON DE ZUG", ZUG

"Jl est vray que desia longtemps vous n ' aviez receu de mes nouvelles , que par

la demiere , daté du ZI de Décembre , et que l ' occasion s ’estoit présenté,

mais c ' avoit esté a mon desceu , et non pas que quelque paresse ou négligence

aye causé ce silence , selon l ' opinion que vous aviez conceu . Car Dieu mercy

i ' estois en assez bonne disposition et ne manquois a veiller aux articles,
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que vous m' avez recommandés surtout dans voz lettres , que peut estre si le

contraire se fust trouvé , J ' eusse eu de l ' apprehension a vous escrire , C ' est

doneque Je vous prie de croire , que corme Je me suis assez bien occupé dans

mon debuoir et mes exercices , 1 ’annee passé [das Beat Jakob I . Zurtauben als

Student in Paris verbrachte] , Je tascheray par Ce nouveau non seulement a tes

renouvetler , mais a m ' y rendre plus parfaict , lequel ie prie Dieu , vous vou¬

loir intercéder plus heureux , et plus tranquille , que Jamais , J ' ay tous tes

iours une heure ordonnéê pour 1 ' exercice de ta guerre , et tache a comprendre

le conte des soldats [der von Gardelt . Heinrich I . Zurtauben befehlig¬

ten Gardekompagnie von Beat II . Zurtauben ] : Je vous envoyé tous tes livres

que vous avez désiré , hormis ceux de musique , puisque Je scay qu ' elle ne se

rapporte a celle du pays , et que de plus ie suis ignorant de quels auteurs

vous tes voutêz , Quod ad nuntium illum attinet , nulla alia quam aliquas merces

emendi causa , nempe Osterbelg pro Domino [Beat Jakob ] Knopffty  ad nos

profectus est . Je croy que vous n ' aurez des ja que trop bien apprins la mort

de Mons : Landaman [von Schwyz , Heinrich ] R e d i n g et avec regret puisque

c ' estoit un de voz intimes amys . Je l ' ay esté voir plusieurs fois pendant sa

maladie , comme vous m' aviez commandéz , et mesmement il m ' a faict l ' honneur

quelques fois de m ’employer , pour luy escrire des lettres , et autres choses

[ - Reding verstarb am 20 . Dezember 1624 in Arras und wurde daraufhin in Paris

beigesetzt - ] . "

"NB: " "Monsieur mon Oncle [Heinrich I . Zurtauben ] m ' a commandé derechef de

vous escrire , touschant L 'accord [bezüglich der Uebergabe der Gardekompagnie

von Beat II . an Heinrich I . Zurtauben ] qu ' il veut faire avec vous , lequel it

dit vous estre plus profitable qu ' a luy mesme , comme il vous aura faict en¬

tendre : Joinct aussy qu ' il me veut tenir pour son heritier , disant de ne se

point marier , corme d ' avancer le reste de mes freres [nämlich Hein¬

rich II . und Konrad gemeint] , pourveu que vous Les envoyrez en fron¬

ce , qu ' ils ne manqueront de rien . De plus il veut donner tout son bien entre

vos mains , et si vous avez ta volonté se desire aysement accorder avec vous

du prix [ - Heinrichs I . Besitz in Zug bestand primär aus dem 1629 von Kon¬

rad III . Zurtauben ererbten St . Konradshof - ] ; Cette affaire . . . [achevée]

il vous veut laisser , nonobstant , ta résignation faicte , . . . quelques mons¬

tres entières , tous ces choses exceptés , ie vous ay desjà faict scavoir , que

ie me trouvois plus propre pour la france que pour le pays [wo Beat Jakob I.

dann doch die Stelle eines Landschreibers der Freien Aemter übernehmen sollte ] ,

et croy que vostre paternelle authoritê me fera cette grâce , que de ne forcer
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mon humeur pour son mesoontentement . J 'ay assisté au dernier conte ou les sol¬

dats ont esté contents hormis qu ' ilz demandent la pluspart haussement de- solde 3

et apres cela faict il dit que Je vous pourrois porter tous les contes au

pays s ' il  vous trouvrez bon. "
"dm 13tm JmneA 1635 veAApAickt [HeinAich l . gmeünt ] , dm Be.cut Jacobm lue.

teinem buben u^ zmmmm : die.  A ndetitn bAüe.deA.m Jn ÂankfiAych üAi>zehaLtm.

weJLle auch nit küAathen, und t>o ick be.gcLn.e., min. &yne gdetex . Jn mlfizylm pnyài

ve/ikhaufifien. Jtm etticke . IhxÂteJumgm nach voZgm Zou>i>m ".

Original , mit Siegel . Dorsualnotiz von Beat II . Zurlauben.
AH 86, 194- 195 - Blatt 195r leer
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